
Jusqu’au 20 novembre 2019, revisitons la Convention.
Aujourd’hui, les articles 8 et 9

Article 8

1 l Les États parties s’engagent à respecter le droit de l’enfant de préserver son identité, y compris
sa nationalité, son nom et ses relations familiales tels qu’ils sont reconnus par la loi, sans ingérence
illégale.

[…]

Article 9

1 l Les États parties veillent à ce que l’enfant ne soit pas séparé de ses parents contre leur gré, à
moins que les autorités compétentes ne décident, sous réserve de révision judiciaire et
conformément aux lois et procédures applicables, que cette séparation est nécessaire dans l’intérêt
supérieur de l’enfant. Une décision en ce sens peut être nécessaire dans certains cas particuliers,
par exemple lorsque les parents maltraitent ou négligent l’enfant, ou lorsqu’ils vivent séparément et
qu’une décision doit être prise au sujet du lieu de résidence de l’enfant.

[…]

3 l Les États parties respectent le droit de l’enfant séparé de ses deux parents ou de l’un d’eux
d’entretenir régulièrement des relations personnelles et des contacts directs avec ses deux parents,
sauf si cela est contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant.
[…]


